Renonciation a l'usufruit pour construction
d'une maison

Par theronette, le 12/05/2008 a 09:47

Bonjour,rnMa mére m'a fait donation en 1988 en gardant l'usufruit, d'un terrain estimé a ce
moment la a 5854 €. Ma meére, agée de 83 ans, peut elle me céder l'usufruit car avec mon
mari nous souhaitons construire sur ce terrain notre résidence principale. Si cela est possible,
quels en seront les frais ? Merci beaucoup pour votre réponse.
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